
 

 

  

Département de Meurthe-et-Moselle 

VILLE D’AUDUN-LE-ROMAN 

 
 

N°…………………… 
Du répertoire des marchés 

 
 
 

MARCHE PASSE SELON LA PROCEDURE ADAPTEE  
Établi conformément à l’article 28 du Code des Marchés Publics  

 

 

 

REPARATION DE CAVITES CREUSEES DANS LES ROUTES 

(nids de poule) ET REPARATIONS DE VOIRIES DIVERSES 
 

 
 
 

 
ACTE D’ENGAGEMENT 

 
 

 
 

 

Entre les soussignés : 
 

1) Monsieur René THIRY, Maire de la Ville d’AUDUN-LE-ROMAN, agissant en vertu de la 
délégation que lui a donnée le Conseil Municipal par délibération en date du 20 mai 2014, passée au 
contrôle de légalité le 23 mai 2014 

 
D’une part ; 

 
 

2) M……………………………………….., agissant en qualité de…………………………… 
pour le compte de l’entreprise – la Société – le groupement 1 …………………………………………..,  
ci-après dénommée le titulaire, dont le siège social est sis 2……………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………. 
N° de SIRET………………………………………,  
code APE……………………………………………….. 
Et dont l’engagement ne vaut que si son acceptation lui est notifiée dans un délai de 90 jours à compter 
de la date de remise de remise des offres fixée dans la lettre de Consultation, 
 

D’autre part ; 
 
 
 

 Il a été convenu d’établir le présent marché. 

                                                        
1 barrer la mention inutile 

2 préciser l’adresse du siège social 



 

 

 

 

 
ARTICLE 1 : OBJET DU MARCHE  
 
 
Le présent marché a pour objet la réparation des cavités creusées dans les rues d’Audun-le-Roman 
(nids de poules), ainsi que des réparations de voiries diverses décrites dans le détail estimatif, 
notamment selon la technique de l’enrobeur-projeteur sur 18 rues. La réparation des nids de poules 
s’entend, pour toutes les rues signalées par le Maître d’Ouvrage, pour tous les nids de poules, que le 
titulaire du marché les ait repérées ou non préalablement à l’établissement de son offre.  

 
 
 
ARTICLE 2: REPRESENTANTS DE LA COLLECTIVITE :  

 
 

- Personne habilitée à donner les renseignements prévus à l’article 109 du Code des Marchés Publics : 
Mme la Secrétaire Générale de la Mairie d’Audun-le-Roman 

 
- Ordonnateur : Monsieur le Maire d’Audun-le-Roman 
 
- Comptable assignataire des paiements : Madame le Trésorier d’Audun-le-Roman. 

 
 
 

ARTICLE 3 : DOCUMENTS CONTRACTUELS (par ordre de priorité) : 
 
 

1. Le présent acte d’engagement ; 
2. Le détail estimatif de la prestation proposé par le candidat ; 
3. Le cahier des Clauses Administratives Générales (C.C.A.G.) applicables aux marchés publics de 

travaux approuvé par l’arrêté du 8 septembre 2009 (non joint matériellement au marché) ; 
4. Les fascicules intéressés du Cahier des Clauses Techniques Générales (C.C.T.G.) applicables aux 

marchés publics de travaux. 
 

 
 
ARTICLE 4 : MONTANT ET PRIX DU MARCHE 
 
 

4.1 Montant du marché 

Le titulaire s’engage à réaliser la prestation objet du présent marché pour le prix apparaissant sur son 
détail estimatif et décrit comme suit : 
 

Montant total HT……………………… €  
     TVA 20 %            …………………….. € 
         
     Montant TOTAL TC…………………..  € 
 
Soit montant TC en toutes lettres : 
…………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

4.2 Prix du marché 
 
Les prix du marché sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois qui précède 
celui de l’acte d’engagement. Ce mois est appelé mois zéro. 



 

 

  

 
Les prix seront actualisés si un délai supérieur à trois mois s'écoule entre la date ou le mois 
d'établissement du prix initial et la date d'effet de l'acte portant commencement d'exécution des travaux 
selon un coefficient calculé comme suit : 
 

P = Po X Ind 
         Ind-3 

 
Dans laquelle : 
 
P = nouveaux prix 
Po = prix initiaux 
Ind = TP 09  
 
 
 
ARTICLE 5 : DESCRIPTION DES PRESTATIONS, TRAVAUX ET LIEUX D'EXECUTION : 

 
 

La description des travaux est indiquée dans le détail estimatif. Les sites à traiter sont indiqués dans le 
détail estimatif. 
 
 
 
ARTICLE 6 : RETENUE DE GARANTIE - CAUTIONNEMENT : 
 
 

Une retenue de garantie de 5% sera prélevée sur les sommes dues au titre du présent marché.  
Le titulaire du marché peut remplacer la retenue par une garantie à première demande ou par une 
caution personnelle et solidaire. 
- la caution (ou la garantie à première demande) doit être remise au maître d’ouvrage au plus tard avec 
la facture ; 
- la caution (ou la garantie) est libérée un mois après l’expiration du délai de garantie d’un an, à partir de 
la réception des travaux 
 
 
 

ARTICLE 7 : PAIEMENT : 
 
 
7 .1 – Etablissement de la facture 
 

Les travaux seront réglés sur présentation d’une facture établie dès la fin de l’ensemble des travaux. 
Cette facture sera détaillée et comportera les quantités des prestations réellement réalisées, leurs prix 
unitaires, leurs prix totaux ; elle récapitulera le total HT ainsi que le taux de TVA en vigueur, son montant 
et le total TC. 
 
La Ville d’AUDUN-LE-ROMAN se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter 
leur montant au crédit du compte suivant : 
 
Nom/Raison sociale : 
Adresse : 
 
Etablissement bancaire :      adresse : 
 
Numéro de compte : 



 

 

 

 

Code banque :       Code guichet : 
7.2 – Délai de paiement 
 
Les sommes dues en exécution du présent marché seront réglées dans le délai global de paiement de 
30 jours. 
 
En cas de dépassement de ce délai, le titulaire du marché bénéficiera des intérêts moratoires, sans 
formalité à sa charge. Le taux est celui de l’intérêt légal en vigueur dans l’État Français, majoré de deux 
points. 
 
La date d’arrivée en mairie des factures est constatée : 
- par avis de réception postal si l’entrepreneur a utilisé ce mode d’expédition, 
- par apposition sur la facture d’un cachet mentionnant la date d’arrivée en mairie. 
 
Le règlement effectif des sommes dues est constaté par virement sur le compte de l’entrepreneur. 
 
 
 
ARTICLE 8 – SOUS-TRAITANCE 

 
Le titulaire du marché peut sous-traiter une partie des travaux, conformément à l’article 2.4 du CCAG.. 
Pour ce faire il propose avec le présent acte d’engagement une demande d’agrément du sous-traitant 
(formulaire DC4 à télécharger) à laquelle seront jointes les mêmes pièces que celles demandées au 
candidat retenu et décrites à l’article 13 ci-après. 
 
 
 
ARTICLE 9 – DELAI D’EXECUTION DES TRAVAUX – DEMARRAGE DES TRAVAUX 
 
 

Le titulaire s’engage à réaliser les travaux objet du présent marché dans un délai de 
……………………….. jours ouvrables, délai calculé à partir de l’ordre de service de démarrage des 
travaux donné par le Maître d’Ouvrage.  
Si aucune durée n’est proposée, celle-ci ne devra pas dépasser 30 jours ouvrables sous peine de 
l’application de pénalités de retard. 
 
Le titulaire s’engage à démarrer les travaux dans le délai maximum de ……………..jours calendaires, 
délai calculé à partir de la notification du marché. 
 
Ces délais font partie des critères de choix des offres. 
 
 
 

ARTICLE 10 – RECEPTION DES TRAVAUX 
 

La réception des travaux sera organisée conformément aux articles concernés du C.C.A.G. 
 
 
 

ARTICLE 11 - PENALITES DE RETARD 
 

En cas de retard dans l’exécution des travaux, des pénalités de 25 € par jour ouvrable de retard seront 
appliquées sur le montant HT des travaux. 
 
 
 
 



 

 

  

 
ARTICLE 12 – DEROGATIONS AUX DOCUMENTS GENERAUX 
 

L’article 11 du présent acte d’engagement déroge à l’article 20 du CCAG. 
 
 
 
ARTICLE 13 : DECLARATION  
 

 
Le candidat au marché, par la présente, 
CERTIFIE qu’il: 
- n’est pas en règlement judiciaire ou produit la copie du jugement prononcé à cet effet ; 
- a satisfait à ses obligations fiscales et sociales 3; 

- respecte l’obligation d’emploi mentionnée à l’article L 323.1 du Code du Travail ; 
- n’entre dans aucun des cas mentionnés à l’article 43 du Code des Marchés Publics. 
 
S’ENGAGE à produire dès son éventuelle désignation en qualité de titulaire du marché :  
- les attestations justifiant qu’il est titulaire d’une assurance garantissant les tiers en cas d’accident ou de 
dommages causés par l’exécution des prestations  
- les attestations couvrant les responsabilités résultant des principes dont s’inspirent les articles 1792 à 
1792-2 et 2270 du Code Civil,  
- les attestations exigées à l’article 46 du Code des Marchés Publics ;  
 
S'ENGAGE sans réserve, conformément aux stipulations des documents visés ci-dessus, à exécuter les 
prestations désignées à l’article 1 du présent acte d'engagement. 
 
 
L'offre ainsi présentée ne le lie toutefois que si son acceptation lui est notifiée dans le délai maximum de 
quatre-vingt-dix jours (3 mois) à compter de la date limite de remise des offres fixée par le règlement de 
la consultation (R.C.). 
 
 
 
 
    FAIT EN UN SEUL ORIGINAL, 
    A                                                     , LE 
    Mention manuscrite «Lu et approuvé » 
    SIGNATURE  

ET CACHET DE L’ENTREPRISE, 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

                                                        
3 le candidat retenu devra produire, s’il ne les a pas transmis avec son offre, les justificatifs émanant des divers organismes  et administrations 

attestant de ses déclarations. 



 

 

 

 

ARTICLE 13 : ACCEPTATION DE l’OFFRE : 
 
 
Est acceptée la présente offre pour valoir acte d’engagement  
 
A AUDUN-LE-ROMAN, LE 
 
 
 
René THIRY 
Maire d’Audun-le-Roman. 


